
Depuis le 5 novembre 2018 et jusqu'au 2 février 2019, ont lieu les pré-
inscriptions. Un numéro est attribué à votre enfant en fonction de l'ordre des 
pré-inscriptions. 
De décembre 2018 au 2 février 2019, les places disponibles dans l'école sont 
attribuées à ceux qui se sont pré-inscrits et ceci dans l'ordre des pré-
inscriptions.

Une confirmation d'inscription est envoyée par email aux parents qui doivent, 
à leur tour, valider l'inscription de leur enfant par retour de mail pour l'année 
scolaire 2019 - 2020. 
Ceux dont les enfants sont placés sur une liste d'attente reçoivent également un 
mail. Tous sont invités à se présenter lors de la matinée portes ouvertes organi-
sée le samedi 2 février 2019 de 10h à 12h. 
 

Matinée portes ouvertes du samedi 2 février 2019 de 10h à 12h: 
Cette matinée permet de faire connaissance avec l'école et de compléter le dossier admi-
nistratif de vos enfants. 
Le dossier administratif consiste en une fiche de renseignements téléchargeable sur le 
site de l'école, une composition de ménage de moins d’un an et une caution en liquide de 
60€. Ce dossier est obligatoire pour tous, que l'inscription de votre enfant soit confirmée 
ou qu'il soit sur liste d'attente. La caution de 60€ est déduite de la première facture ou 
remboursée à la demande des parents en cas de non-inscription.  

Jusqu'au 05/04/2019, veille des vacances de Pâques, l'école contacte les parents sur liste d'at-
tente si des places sont rendues disponibles dans l'école. 
Si vous n'avez pas été contacté par l'école, c'est qu'aucune place disponible n'a pu vous être 
proposée. 

 

A partir du 23 avril 2019, si l’enfant est toujours inscrit sur liste d’attente, vous pouvez con-
tacter régulièrement l'école pour connaître l'évolution des inscriptions et manifester votre in-
térêt constant pour Notre-Dame des Champs. 
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